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Le président Macron et son gouvernement cherchent 
par tous les moyens à tourner la page de la réforme 
des retraites. 
Il tente de faire revenir les organisations syndicales à 
la table des discussions en définissant une période 
de 100 jours « pour agir au service de la France » en 
fixant 3 chantiers prioritaires que sont la création 
d’un nouveau pacte de vie au travail, l’ordre 
républicain et le progrès pour mieux vivre. Tout ce 
que promet le gouvernement en 100 jours, c’est tout 
ce qui est détruit par les gouvernements successifs 
ces dernières années.
A la suite de son allocution devant les Français du 17 
avril dernier, il a reçu une fin de nonrecevoir de la 
part de l’intersyndicale nationale, boycottant 
unitairement son invitation.
Le combat, initié il y a maintenant plus de 4 mois 
avec 13 journées de mobilisations nationales sans 
essoufflement ni lassitude, est loin d’être terminé et 
continue de rassembler des milliers de citoyens 
toujours et plus que jamais opposés à cette réforme 
injuste, inéquitable.
A l’heure où nous écrivons ces lignes, nous sommes 
à quelques jours du 1er mai que les organisations 
syndicales espèrent exceptionnel, unitaire et 

populaire. Il le sera à n’en pas douter.
Le président et le gouvernement sont dans une 
impasse et n’en trouvent pas l’issue, leur retour sur 
le terrain le témoigne, l’annulation de déplacements 
encore plus, sans parler des interdictions par 
certains préfets d’utilisation de casseroles ou plutôt 
de dispositifs sonores portatifs. La position de 
l’intersyndicale est toujours claire et sans équivoque, 
la loi ne doit pas être appliquée.
Le gouvernement ne pourra pas s’en sortir avec une 
simple augmentation du SMIC de 2% au 1er mai 
(même si elle est justifiée) ni avec les augmentations 
salariales promises dans l’enseignement dont une 
partie compensera des remplacements et des 
heures de travail durant les périodes scolaires.
Dans sa feuille de route, la première ministre 
annonce déjà le report de la loi immigration à 
l’automne estimant ne pas devoir statuer sur une loi 
qui diviserait le pays. C’est un comble lorsque le 49
3 a entériné un projet de loi dénoncé par 7 français 
sur 10 et par 9 salariés sur 10.
Alors, en intersyndicale et avec une CGT renforcée, 
rassemblée à la sortie de son 53ème congrès avec 
une nouvelle secrétaire générale Sophie Binet, 
soyons plus motivés et déterminés que jamais pour 
se mobiliser jusqu’au retrait de la loi.

"soyons plus 
motivés et 
déterminés que 
jamais pour se 
mobiliser jusqu’au 
retrait de la loi"
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Le Conseil d’orientation des retraites a 
proposé plusieurs scénarios, mais en 
privé, la Première ministre déplore ce 
fonctionnement et ces différentes 
hypothèses. "Chacun obtient le scénario 
qu’il souhaite, ça a brouillé les pistes", 
regrette Elisabeth Borne."

Patrick Martin candidat à la présidence 
du Medef : "Je pense que la transition
climatique devrait nous inciter à 
introduire dans notre protection sociale 
une part de retraite par capitalisation."

POINT DE VUE DE LA CGT

Bah oui, ça coule de source, après 
que le capitalisme par son mode de 
production ait grandement participé 
au réchauffement climatique, la 
solution est la retraite
par capitalisation. Où est ce que 
l’on avait la tête !

09/05/2023

POINT DE VUE DE LA CGT

Donc le gouvernement, comme 
d'habitude, reporte la 
responsabilité sur les autres. Les 
scénarii madame Borne ça sert 
justement à faire des choix en tout 
état de cause.

De l’Onu aux grandes ONG de défense 
des droits humains, les institutions 
internationales s’inquiètent des abus 
des forces de l’ordre face au 
mouvement contre la réforme des 
retraites et des dangers pour les libertés 
fondamentales.

POINT DE VUE DE LA CGT

Si tout le monde le dit, c'est que 
ça commence vraiment à se voir...
La CGT appelle le gouvernement 
et le patronat à cesser leur 
politique répressive et à revenir à 
des pratiques respectant les 
principes démocratiques.

POINT DE VUE DE LA CGT

Toujours aller voir ce qui se 
passe du côté obscur. Entre le 
renforcement des partenariats 
publicprivés et la voie royale des 
grandes écoles dans 
l'employabilité de leurs étudiants, 
le patronat  continue de créer un 
moule de management 
totalement formaté aux désirs du 
capitalisme

Le leader européen du naval de 
défense, Naval Group, et l’Institut 
MinesTélécom, IMT Atlantique, Mines 
St Etienne et IMT Mines Alès, ont signé 
ce 18 avril un accord cadre visant à 
amplifier leur collaboration sur 
l'enseignement et l'insertion 
professionnelle des étudiants et pour 
mener ensemble des travaux de 
recherche, innovation et 
développement.

13/04/2023 

03/04/2023 

21/04/2023 
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Comme chaque année, la section des retraités de 
l’Arsenal de Brest  va à la rencontre de ses 
syndiqués, au plus près de leur domicile, en plus 
de l’AG de décembre à Brest. 

Ce fut encore le cas cette année avec 3 
assemblées, le 17 mars à Locmaria Plouzané, le 
31 mars au Relecq Kerhuon puis le 7 avril à 
Lanveoc. C’est l’occasion d’échanger entre 
syndiqués dans un format réduit qui libère un peu 
plus la parole, sur les thèmes d’actualité dans une 
ambiance plus détendue.

Sans se tromper, le thème principal en ce début 
d’année est la nouvelle réforme des retraites 
que nous combattons toutes et tous dans la 
rue chaque semaine et l’évolution de la 
contestation dans les semaines à venir, avec 
comme objectif de bloquer le pays pour enfin être  
entendu. Ensuite, ce sont les conséquences 
économiques découlant de la guerre en 
Ukraine, hausses diverses sur l’énergie, la 
nourriture, les matériaux, le coût de la vie et 
aussi l’arrogance du roi Macron. Dans cette 
période trouble certains camarades sont inquiets 
des bons sondages de l’extrème droite qui 
profiterait de cette crise démocratique.  Puis les 
discussions s’enchainent sur les dossiers de 
préjudice d’anxiété amiante déposés, la qualité 
de vie syndicale avec les balades proposées 
cette année aux syndiqués, le challenge de 
pétanque, les différentes permanences que 

nous assurons… 
Ces réunions sont aussi l’occasion de récupérer 
quelques FNI de la part de syndiqués payant de, 
main à main, que l’on n’a pas encore vus. 
A Lanvéoc, nous avons invité nos syndiqués à 
participer  à une réunion, le 19 avril, pour 
essayer de monter un collectif de retraités sur 
la presqu’ile de Crozon sous la responsabilité 
de l’USR.

Pour chaque AG, nous étions entre 12 et 20 
camarades à assister aux échanges qui se sont 
terminés autour d’un pot de l’amitié, dans la bonne 
humeur en se donnant rendezvous à la prochaine 
manifestation sous la banderoles de la CGT, de 
rouge vêtu. 

Assemblées générales décentralisées des retraités 
2023  

Un congrès bouillant au pays des volcans

Du 27 au 31 mars, s’est déroulé le congrès 
confédéral de la CGT. Une info qui n’a dû 
échapper à personne, tant la presse en a relayé 
l’ambiance qui y a régné… Une ambiance 
électrique qui a cruellement manqué de 
fraternité.

Les opposants à la Direction sortante ont 
rapidement (et bruyamment) fait part de leur 
désaccord sur le mandat écoulé, notamment sur 
la participation de la CGT au collectif « plus 
jamais ça » et sur des rapprochements avec 
d’autres centrales syndicales qui contribueraient, 
selon eux, à ramollir la CGT. Le rapport d’activité 
des 3 dernières années a été rejeté avec 
50,32% des voix contre. 

Le syndicat avait déposé 7 amendements au 
document d’orientation. 6 d’entre eux ont été, 
tout ou en partie, retenus par la commission 
et sont donc venus enrichir le texte d’origine… 
Faute de temps, les 2 délégués de notre 
syndicat n’ont pas pu défendre l’amendement 
non retenu, relatif au commerce des armes. 
Quand certains monopolisent les micros 3 fois 

plus longtemps que le temps imparti, pour en 
plus, faire du hors sujet, forcément ça laisse 
moins de temps à ceux qui veulent porter des 
sujets de fond… 

Au terme de ce congrès, et après une nuit 
longue et musclée, c’est la candidature 
surprise de Sophie Binet qui a été retenue 
pour devenir la nouvelle secrétaire générale 
de la CGT. Sa nomination fait consensus entre 
la candidature de Marie Buisson proposée par 
Philippe Martinez et une ligne plus radicale 
portée par Céline Verzeletti. 

S’appuyant sur le document d’orientation 
approuvé à près de 73%, Sophie Binet a 
réaffirmé, lors de son discours de prise de 
mandat, la nécessité d’une CGT unie, 
rassemblée et indivisible dans laquelle la 
violence n’a pas sa place. Elle a également 
rappelé les priorités de la confédération pour le 
mandat à venir comme la reconquête 
industrielle, les enjeux environnementaux et 
sociaux, l’égalité femmes/hommes, la 
syndicalisation…
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La LPM, loi de programmation militaire est 
une loi qui fixe les orientations et les moyens 
financiers pour la défense nationale sur une 
période généralement comprise entre cinq et 
sept ans. Elle permet d'établir un cadre 
pluriannuel de planification de l'activité des 
forces armées et de la politique de défense 
de la France. La loi de programmation 
militaire précise les priorités stratégiques en 
matière de défense, les moyens financiers et 
matériels alloués à l'armée, les effectifs, les 
investissements à réaliser, les opérations 
militaires à mener, etc. 

L'examen législatif du projet de loi de la future 
LPM (20242030) aura lieu en première 
lecture à l'Assemblée Nationale à partir du 9 
mai en commission de la défense et des 
forces armées, avant un examen en séance 
publique à partir du lundi 22 mai 2023.

Son budget passerait de 295 milliards d'euros 
à 413 milliards d'euros. Il ne découle pas 
d’une étude des besoins de modernisation 
des équipements de nos armées, mais plutôt 
sur une injonction de l'OTAN. Les ÉtatsUnis, 
via l'OTAN, encouragent les pays membres à 
consacrer 2 % de leur PIB pour s'armer, voire 
se surarmer. Il en est de même en Grande
Bretagne qui augmente ses investissements 
militaires de près de 40 %, en Roumanie qui 
porte son budget militaire à 2,5 % du PIB et 
en Pologne qui passe des commandes 
massives d'armement auprès de la Corée du 
Sud et des ÉtatsUnis.

Ainsi, en raison de la guerre en Ukraine, les 
budgets militaires des forces de l'OTAN qui 
étaient initialement prévus d’augmenter de 
14% entre 2021 et 2026, ont été révisés à la 
hausse, atteignant désormais +60%. Les 
dépenses militaires mondiales ont également 
connu une forte croissance, dépassant les 
2000 milliards de dollars en 2021, soit le 
double de ce qu'elles étaient il y a 20 ans.. 
Dans ce contexte, il est difficile de croire que 
cette accélération de l'armement n'aura pas 
de conséquences sur la sécurité mondiale.

Des sommes énormes sont gaspillées pour la 
guerre alors que c’est bien la paix qu’il faut 
rechercher. Il est temps de rejeter la logique 
de guerre qui nous impose déjà des 
conséquences économiques, financières, 
sociales et écologiques désastreuses, dont 
nous peinons à imaginer l'ampleur à venir, 
notamment en cas d'utilisation d'armes 
nucléaires.

Nous devons exiger que les budgets soient 
réorientés vers les besoins sociaux, tels que 
les salaires, les pensions, la santé, 
l'éducation et la recherche, les services 
publics, la création d'emplois et la lutte contre 
le changement climatique.

Il est plus important de préparer la paix avec 
une économie de paix, plutôt que de suivre 
l'adage "qui veut la paix prépare la guerre".

Loi de programmation militaire
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Du 17 au 24 Mars 2023 ont eu lieu les 
élections du renouvellement du comité social 
et économique CSE de Défense 
Environnement Service DES.

La CGT a obtenu 3 postes de titulaires 
(Fréderic Ferrane, Océane Floch, Lionel 
Morin) et 4 postes de suppléants (Océane 
Floch, Mickaël Arsac, Cyrille Lecoq, Jean
Michel Allex). 

Après le travail réalisé durant la mandature 
écoulée (obtention 13ème mois lors des 
dernières NAO…), la CGT s’attendait à une 
meilleure reconnaissance de l’activité 
réalisée par les élus CGT.

Joël Herceg de Brest va être nommé 
Responsable Syndical afin de pouvoir 
siéger en CSE national.

A ce titre, le syndicat CGT de l’arsenal de 
Brest va mettre en place des formations 
CSE pour que les camarades DES puissent 
être le mieux outillés afin de prendre en 
charge leurs nouvelles responsabilités 
d’élus.

Les élus CGT vont continuer à se battre 
pour défendre au mieux les intérêts des 
salariés et pour une meilleure répartition 
des richesses à DES.

Elections DES 2023

Concert solidaire

Elections CSE Igesa – La CGT progresse !

Les 17 et 18 avril, se sont déroulées les 
élections CSE à Igesa. 
La campagne électorale a été l’occasion 
pour nos élues de défendre le travail 
réalisé lors du précédent mandat, les 
avancées obtenues, les dossiers défendus 
par la CGT.
Seules 2 organisations syndicales ont déposé 
des listes : CGT et FO. La CFDT, jusqu’à 
présent représentative dans l’entreprise n’en a 
pas déposée… Leurs élus ont basculé sur la 
liste FO… 

Le vote se déroulait exclusivement de façon 
électronique et seulement sur 24h, pendant 
les vacances scolaires… Autant dire que rien 
n’était fait pour permettre aux salariés de 
voter… Le taux de participation qui s’élève à 
81% est remarquable et prouve le fort intérêt 
porté par les personnels à ces élections.

En termes de résultats, la CGT progresse 
de 6,5% et obtient 46,30% des voix.

En termes d’élus, la CGT obtient 4 postes 
sur 8 : 
• 3 sur 5 chez les Employés, 
• 1 sur 1 chez les Agents de Maîtrise, 
• 0 sur 1 chez les Cadres. La CGT 
n’avait pas de liste Cadres il y 4 ans et peut 
donc se satisfaire des 5 voix obtenues cette 
année.

La liste FO collège employé ne respectait pas 
la représentativité exigée. 1 des 2 élus FO de 
ce collège aurait dû être un homme. Or 2 
femmes étaient en tête de leur liste. La CGT a 
malgré tout fait le choix de ne pas dénoncer 
cette liste au tribunal, mais considère que 
seuls 3 des élus FO sont légitimes et 
réclamera donc, de fait, le poste de secrétaire 
du CSE.

C’est une belle progression de la CGT qui 
récompense l’implication des élues, leur 
travail de terrain et les revendications CGT 
portées dans l’intérêt des salariés. Un 
travail que la CGT poursuivra avec ténacité 
dans ce nouveau mandat.

Le 14 avril dernier, l’intersyndicale 
brestoise avait fait le pari d’organiser un 
mini festival en 10 jours en réunissant des 
groupes locaux, en assurant la restauration 
et buvette durant toute la soirée.

C’est un fait marquant de la mobilisation 
unitaire construite depuis plus de 3 mois sur 
Brest et le but affiché de l’intersyndicale 
était de réunir les brestois sur la place de 
la Liberté pour un moment convivial, 
fraternel et revendicatif.

Avec l’aide de la mairie, des techniciens 
mais aussi des organisations syndicales et 
de leurs militants présents qui ont œuvré 

pour que ce concert puisse se dérouler dans 
les meilleures conditions, ce fut un vrai 
moment partagé par les militants, 
syndiqués, familles, amis ou simples 
passants.

A cette occasion, une banderole unitaire « ni 
493, ni 64 ans » a été déployée le long de 
l’avenue Clémenceau.

Cet évènement mené de manière 
exemplaire démontre les capacités d’une 
intersyndicale unie, solidaire à rassembler 
autour d’un but commun, celui qui nous 
anime toutes et tous depuis le mois de 
janvier, le retraite de la loi retraite.
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Décidément, ce gouvernement n’aura rien 
épargné au camp des travailleur.euses.

Après avoir décidé de passer une réforme des 
retraites à travers un projet de loi de finance 
rectificative,

Après avoir utilisé l’article 47.1 pour restreindre les 
débats au parlement à 50 jours ,

Après avoir utilisé l’article du 44.3 pour obliger le 
sénat à voter le texte en globalité,

Après avoir utilisé l’article 49.3 pour faire adopter 
de force son texte,

Après être resté sourd aux mobilisations de 
l’intersyndicale depuis le début de l’année malgré 
des mobilisations exceptionnelles,

Après avoir ignoré la demande de rencontre de 
l’intersyndicale,

Après l’incapacité du gouvernement à expliquer 
sa réforme,

Notre jupitérien Macron, avec toute son 
arrogance, a promulgué la loi sur la réforme des 
retraites pendant la soirée du 14 avril, tel un 
voleur, à peine la décision du conseil 
constitutionnel rendue.

La cheffe du gouvernement considère quant à elle 
que le processus démocratique est arrivé à son 
terme et annonce de façon péremptoire qu’il n’y a 
ni vainqueur ni vaincu.
Elle ose même dire que, désormais, la volonté du 
gouvernement est de poursuivre la concertation 
avec les partenaires sociaux et donc d’accélérer 
les réformes, après celle des retraites, afin de bâtir, 
ditelle, la France du pleinemploi.
Mais comment peuton être aussi méprisant !
Emmanuel Macron prouve qu’un homme seul peut 
gouverner contre son peuple.

Le gouvernement devrait se méfier de ses 
postures en effet, l'homme digère tout, excepté le 
mépris !

Une conséquence de cette méprisable gestion 
gouvernementale, est la montée du 
rassemblement national qui semble sortir gagnant 
de cette séquence. Pourtant, en septembre 2022, 
la majorité présidentielle annonçait miser sur l’effet 
de réformes à même de « changer la vie » pour 
que la France ne tombe pas à son tour, comme en 
suède ou en Italie, à l’extrême droite. On croit 
rêver !

Avec une telle équipe de pieds nickelés, pour la 
prochaine élection présidentielle, un appel au front 
républicain ne suffira malheureusement peutêtre 
pas pour faire barrage à l’extrême droite.
Mais, ne cédons pas au fatalisme et continuons de 
lutter contre les idées d’extrême droite et le 
racisme !

Humeur
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Le 1er mai n’appartient qu’aux travailleurs !

Le 1er Mai est né en 1889 dans le giron de l’internationalisme socialiste. Dès 1890, des 
mobilisations importantes ont lieu dans de nombreux pays.
En 1906, la CGT fait de cette journée le point d’orgue de sa mobilisation en faveur de la journée de 
huit heures. Le 1er Mai devient alors un rendezvous de rassemblement et de combat pour la 
classe ouvrière.
Aujourd’hui, par l’austérité qui frappe la population, notamment les plus fragiles, par des attaques 
inouïes contre le monde du travail (réforme des retraites, réforme de l’assurance chômage…) cette 
journée prend un relief particulier. Plus que jamais, le 1er Mai doit continuer à être un moment de 
lutte et d’unité pour les travailleurs.

Décryptage de l’affiche du 1er mai 1936

L'union fait la force !
La foule est soudée, dense et presque infinie mais 
constituée d'individualités identifiables : ouvriers 
(ceinture de travail), mais aussi, phénomène plus 
rare, des femmes et des cadres (chapeau, cravate). 
C’est l’alliance des masses.
Cette foule se dirige ici vers le drapeau rouge de la 
CGT. Il est brandi par des mains et avantbras où 
l'on repère, la montre fine d'une femme et des 
manches (costume et chemise blanche) appartenant 
à d'autres qu'à des ouvriers ainsi que des bras nus, 
manches retroussées d’ouvriers. C’est l’alliance des 
classes. Deux mains serrées rappellent sans le 
reproduire le label de la CGT. Le syndicat est érigé 
en acteur exclusif de victoire pour entre autres, la 
réduction du temps de travail et les contrats 
collectifs.
Cette affiche met en image à la fois l'unité retrouvée 
de la C.G.T. qui sort d'une période de 15 ans de 
séparation entre les syndicalistes proches du Parti 
Communiste qui avaient été exclus en 1921 (la 
CGTU) et le reste du syndicat. Face à la menace 
fasciste de 1934 un rapprochement s'était fait par la 
base, dans les entreprises et les manifestations de 
rue et avait abouti à une réunification de la C.G.T en 
mars 1936.

Quelques repères 
chronologiques

• 1890 : Premières manifestations du 
1er Mai. Le caractère universel et la 
force des mobilisations donnent un 
retentissement considérable à cet 
événement.
• 1891 : Le drame de Fourmies. 
L’armée tire sur la foule rassemblée. 
Les premiers martyrs de la journée 
internationale des travailleurs.
• 1906 : la CGT fait du 1er Mai 1906 le 
point culminant de son action en faveur 
de la journée de huit heures.
• 1919 : Loi sur la journée de huit 
heures.
• 1936 : Le 1er Mai 1936 sera le cadre 
d’arrêts massifs du travail et de 
puissantes manifestations qui 
annoncent les grèves généralisées.
• 1941 : Le 1er Mai devient la Fête du 
Travail et de la Concorde sociale. Le 
muguet succède à l’églantine.
• 1947 : Le 1er Mai devient un jour 
férié, obligatoirement chômé et payé.
• 1967 : Après près de quinze ans 
d’interdiction de défiler à Paris, la CGT 
décide pour le 1er Mai de reconquérir 
les rues de Paris en lançant un appel à 
manifester de la République à la 
Bastille.
• 2002 : Le 1er Mai est marqué par la 
marée humaine défilant dans les rues 
sur l’ensemble du territoire français à la 
suite de la qualification de JeanMarie 
Le Pen au second tour de l’élection 
présidentielle
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